
 

 

RESTAURATION de la CHARPENTE et de la 

=IOP?LNOL? ÄÕ =FI=B?L ÄÅ Ì{ ?AFCM? M;CHN Y

JACQUES-LE-MAJEUR et REFECTION COMPLETE 

du SYSTEME ELECTRIQUE  INTERIEUR. 

 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  

 

5ŜǇǳƛǎ мфум ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ƻƴǘ Ł ŎǆǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ , la réparation et la valorisation 

ŘŜ ƭΩ ŞƎƭƛǎŜ {ǘ-Jacques, de la Chapelle St-IǳōŜǊǘ Ŝǘ Řǳ ŎƘǆǳǊ ƛƴŀŎƘŜǾŞΣ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 

communaux.  

Un programme important va se dérouler fin 2011 début 2012, programme imposé par le 

délabrement du système électrique iƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et le très mauvais état de la couverture 

du clocher ainsi que de la charpente de la partie de la nef qui touche au clocher. Des infiltrations 

importantes sont constatées. Dans les deux cas la sécurité est en jeu ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŀŎŎŝs 

extérieur et intérieur au bâtiment.  

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł      140.000  euros.               Nous avons travaillé 

ǇƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ 9ǘŀǘ ό5w!/ύΣ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 

Pays Beauce-Gâtinais-en-tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎΣ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩ !Ǌǘ CǊŀƴœŀƛǎ Σ Fonds 

parlementaires, Région Centre et Fondation du Patrimoine.  

[ŀ wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŜǊŀ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ό нл ҈ύ  ǎƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

Patrimoine, le résultat de la  souscription publique obligatoire que nous lançons atteint  5% du 

coût des travaux soit  7000 eurosΦ /ΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƳŜǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ł ǎŀ 

participation , condition qui associe aux efforts de la collectivité ceux des personnes 

potentiellement  coƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : habitants, amis extérieurs , amateurs du 

patrimoine, paroissiens  etc. 

Afin que la part des travaux restant à la charge de la Commune ne soit pas trop élevée, nous 

avons un  grand intérêt à ce que la souscription soit un succès.  

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜ н ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ Φ [Ωǳƴ ǇƻǳǊ ǾƻǳǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƻǳ 

ŜƴǾƻȅŜǊ Ł ǾƻǘǊŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Ǿƻǎ ŀƳƛǎΣ Ǿƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Χ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

Vous reƳŀǊǉǳŜǊŜȊ ǉǳŜ ƭŜǎ Řƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ сс ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 

ŘŜ тр҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ сл҈ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ. Profitez en pour 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘain que cette possibilité 

soit aussi intéressante dans les années à venir. 



 

 

Chaque don , même modeste,  compte Υ ǳƴ Řƻƴ ŘŜ млл ŜǳǊƻǎ ƴŜ Ǿƻǳǎ ǊŜǾƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ 

34 euros , un don de 30 euros à 10, 20 euros . 

Le versement reste anonyme pour la Commune, les dons sont à adresser directement à la 

Fondation du Patrimoine à Orléans.  

 

Trois programmes resteront à réaliser dans les années futures  : La sécurisation de la maçonnerie 

Řǳ ŎƘǆǳǊ ƛƴŀŎƘŜǾŞΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ ŞƎƭƛǎŜό ǇŀǊǘƛŎǳƭƛèrement coté sud)  et la 

restauration du mobilier remarquable  du XVII eme siècle : fonts baptismaux, ancien retable , 

anciens tabernacles .  

Mais tout ceci est une autre histoire, il faut bien laisser du travail aux successeurs ! 

 

La signature de la convention de souscription avec la Fondation du Patrimoine, à laquelle vous 

êtes invité(e),  se déroulera le samedi 22 Octobre à 10 h 30 à la salle des fêtes avant la réunion 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 

(assainissement, travaux, fiscalité locale, études en cours  etc.) qui débutera à 11 heures. 

En espérant que la mobilisation collective nous permettra de bénéficier de la subvention 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜ pour votre 

ǎƻǳǘƛŜƴΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘŜ ŎǊƻƛǊŜ Ŝƴ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ  

 

Denis THION 

Maire 

 



 



 


